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Le Médiateur européen tente de trouver une issue équitable aux plaintes 
déposées contre les institutions de l’Union européenne, il encourage 
la transparence et défend au sein de l’administration une culture du 
service. Il cherche à instaurer une relation de confiance par le dialogue 
entre les citoyens et l’Union européenne et à encourager les institutions 
de l’Union à respecter les normes de conduite les plus élevées.
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Le Médiateur européen
Que fait-il?
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Que ne peut-il pas faire?
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Quand peut-on se plaindre et comment?
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Pour plus d’informations, consulter
http://www.ombudsman.europa.eu

Exemples de plaintes
Un citoyen irlandais a demandé à l’Agence 
européenne des médicaments (EMA) 
de lui donner accès à des documents 
contenant les détails de tous les effets 
indésirables graves suspectés concernant 
un médicament utilisé pour traiter l’acné. 
Son fils s’était suicidé après avoir pris 
ce médicament. L’EMA n’a pas accédé 
à cette demande, arguant que les règles 
de l’UE relatives à l’accès aux documents 
ne s’appliquaient pas aux rapports 
concernant les effets indésirables graves 
suspectés des médicaments. Au terme de 
son enquête sur cette plainte, le Médiateur 
européen a conclu que les règles de 
l’UE relatives à l’accès aux documents 
s’appliquent à tous les documents détenus 
par l’EMA. Il a recommandé à l’EMA 
de reconsidérer sa décision de ne pas 
donner accès aux rapports sur les effets 
indésirables. Il a également proposé que, 
dans le cadre de sa politique d’information, 
l’EMA puisse fournir des explications 
complémentaires dans le but de rendre ces 
données et leur importance plus facilement 
compréhensibles par le public. L’EMA a 
accepté la recommandation du Médiateur 
et a annoncé que les rapports en question 
seraient publiés. Elle a également adopté 
une nouvelle politique d’information, 
proactive, afin de renforcer la transparence 
en ce qui concerne l’accès aux documents 
en sa possession.

Une organisation non gouvernementale 
(ONG) basée à Bruxelles s’est plainte au

Médiateur que la Commission européenne 
n’avait pas traité son dossier et payé, 
dans le délai de 45 jours prévu dans 
la convention de subvention, le solde 
concernant une étude que l’ONG avait 
réalisée. La plaignante avait transmis le 
rapport final, les états financiers et les 
autres documents nécessaires dans les 
délais prévus. Bien que la Commission ait 
accusé réception du rapport, elle n’a pas 
payé le solde. En réponse au premier 
des rappels adressés par la plaignante, 
elle a justifié ce retard par les vacances 
et un manque d’effectifs. Le Médiateur 
a contacté la Commission, qui a réagi 
immédiatement en contactant la plaignante 
et en reprenant les discussions. Elle lui 
a également présenté ses excuses pour le 
retard et a promis de calculer le solde et de 
le payer dès que la plaignante aurait fait 
parvenir ses observations.

Un ressortissant bulgare a critiqué le fait 
que le formulaire d’enregistrement en 
ligne sur le site internet EU Bookshop 
(http://bookshop.europa.eu) ne pouvait 
être complété qu’avec l’alphabet latin. 
Selon lui, il devrait être possible d’utiliser 
également les alphabets cyrillique et 
grec. Le Médiateur européen a ouvert 
une enquête à ce sujet. L’Office des 
publications, responsable du site internet, 
lui a répondu en promettant d’autoriser 
l’utilisation des caractères des alphabets 
cyrillique et grec pour l’enregistrement en 
ligne sur le site EU Bookshop.
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Le Réseau européen des Médiateurs
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Exemples de plaintes
Un citoyen tchèque vivant en Irlande et 
percevant des allocations de chômage 
a été autorisé à se rendre en République 
tchèque pour y suivre une formation. Là, 
il a passé des examens le jour où il était 
censé rentrer en Irlande. En raison de son 
retour retardé, le ministère irlandais de la 
Protection sociale a décidé qu’il n’était pas 
éligible pour percevoir des allocations de 
chômage, voire une indemnité de chômage. 
Après une intervention du Médiateur 
irlandais, qui a attiré l’attention sur les 
règles pertinentes de l’UE, le ministère 
est revenu sur sa décision et a versé 
à la personne concernée des arriérés 
d’allocations de chômage pour la période 
en cause et jusqu’à l’expiration de ses 
droits. Le ministère a également promis 
de réexaminer le droit de la personne 
concernée à percevoir une indemnité de 
chômage.

 
 
Le Médiateur grec a reçu des plaintes 
portant sur des cas de discrimination 
vis-à-vis des femmes dans les concours 
d’admission aux écoles militaires. Parmi leurs 
allégations, les plaignantes ont mentionné 
l’établissement d’un seuil de résultats 
commun aux hommes et aux femmes en ce 
qui concerne les épreuves physiques. Elles ont 
également cité la hausse disproportionnée 
de la taille minimale des candidats: + 5 cm 
pour les hommes et + 10 cm pour les 
femmes. Le Médiateur a constaté que 
ces deux conditions constituaient une 
discrimination indirecte envers les femmes et 
étaient contraires au droit de l’UE ainsi qu’au 
droit national. Il a demandé aux autorités 
grecques d’éliminer cette discrimination. 
Ces dernières ont accepté de reconsidérer la 
question en tenant compte des conclusions 
du Médiateur, une fois les épreuves 
préliminaires terminées.

Pour plus d’informations, consulter
http://www.ombudsman.europa.eu/atyourservice/enointroduction.faces
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Exemples de pétitions
Des pétitionnaires s’étaient plaints à la 
commission des pétitions du Parlement que 
le délai de délivrance des titres de séjour 
par les autorités du Royaume-Uni était 
excessivement long et que leurs documents 
de voyage ne leur étaient pas restitués 
pendant toute la durée de la procédure. 
La commission des pétitions a demandé 
à la Commission européenne d’enquêter 
à ce sujet. Cette dernière a conclu que les 
autorités du Royaume-Uni ne respectaient 
effectivement pas la réglementation de 
l’UE, en ce sens qu’elles ne délivraient pas 
les titres de séjour dans les six mois suivant 
la demande. Le Royaume-Uni a reconnu la 
gravité de la situation et, pour y remédier, 
a augmenté de façon considérable le 
nombre de ses fonctionnaires chargés 
de traiter les demandes et a également 
amélioré leur formation ainsi que les 
procédures. En outre, les autorités ont mis 
en place une adresse électronique où les 
demandeurs souhaitant partir en voyage 
peuvent demander la restitution de leur 
passeport dans les dix jours ouvrables.

La commission des pétitions du Parlement 
avait reçu plusieurs pétitions selon 
lesquelles une route prévue par les 
autorités polonaises dans la vallée de la 
Rospuda traverserait des zones sensibles 
sur le plan environnemental et empiéterait 
gravement sur d’autres zones protégées 
par la législation de l’UE. Une enquête 
a confirmé ces allégations et a également 
permis de constater que les autorités 
polonaises n’avaient pas démontré qu’elles 
avaient dûment examiné d’autres tracés que 
celui prévu. La commission des pétitions 
a donc élaboré un rapport dans lequel elle 
appelait à modifier le tracé. Sur cette base 
et sur celle de ses propres constatations, 
la Commission européenne a demandé 
à la Cour de justice de l’UE de suspendre 
le projet pendant qu’elle examinerait 
sa légalité. Grâce aux interventions de 
la commission des pétitions et de la 
Commission européenne, associées à la 
pression juridique nationale, les autorités 
polonaises ont décidé de ne pas construire 
la route à travers la vallée de la Rospuda.

La commission des pétitions 
du Parlement européen
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Pour plus d’informations, consulter
http://www.europarl.europa.eu/activities/committees/homeCom.do? 
language=FR&body=PETI
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La Commission européenne
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Exemples de plaintes
Un voyageur allemand a dû réorganiser 
lui-même son voyage de Madagascar 
jusqu’en Allemagne, via Paris, parce que 
son vol de correspondance avait été annulé 
en raison d’une grève. Il s’est plaint à la 
Commission de ne pas avoir été aidé ou 
indemnisé par la compagnie aérienne et par 
l’autorité française de contrôle compétente, 
avec laquelle il ne pouvait communiquer 
en raison de problèmes linguistiques. 
La Commission a donné suite à sa plainte 
en veillant à ce que l’autorité française de 
contrôle prenne les mesures nécessaires. La 
compagnie aérienne a fini par indemniser le 
plaignant. La Commission a annoncé qu’elle 
aiderait les autorités de contrôle nationales 
à réduire les obstacles linguistiques auxquels 
les voyageurs européens sont confrontés.

Un citoyen italien actif dans le domaine 
de la protection de l’environnement 
estimait que la décision de la Commission 
de clore une procédure d’infraction 
menée contre l’Italie concernant une 
décharge à Malagrotta, près de Rome, 
avait été prise à tort. Selon lui, il existait 
certaines irrégularités dans le plan 
d’aménagement du site concerné. À la 
lumière des informations substantielles 
qui lui ont été fournies par le plaignant, 
la Commission a jugé que la décharge 
n’avait effectivement pas été mise en 
conformité avec la réglementation de l’UE. 
La Commission a rouvert la procédure 
d’infraction afin de veiller à ce que le droit 
de l’UE soit intégralement et correctement 
appliqué.

Pour plus d’informations, consulter
http://ec.europa.eu/eu_law/your_rights/your_rights_forms_fr.htm
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Exemple de plainte
Le CEPD a reçu une plainte anonyme 
selon laquelle les données à caractère 
personnel, concernant les candidats ayant 
réussi les tests de présélection dans le 
cadre des concours visant à recruter des 
fonctionnaires européens, sont traitées par 
un contractant externe situé dans un pays 
non membre de l’UE. Le CEPD a ouvert une 
enquête de sa propre initiative et a conclu 
qu’en fait, bien que l’Office européen de 
sélection du personnel (EPSO) ait conclu 
un marché avec une société externe 
enregistrée au Royaume-Uni, les opérations 
de traitement des données proprement 
dites étaient réalisées aux États-Unis. 
Le CEPD a demandé à EPSO de vérifier 
que les conditions applicables établies 
dans la réglementation de l’UE relative  

 
 
à la protection des données étaient bien 
respectées et de modifier le contrat afin de 
prévoir des garanties supplémentaires pour 
les personnes concernées.

Le Contrôleur européen  
de la protection des données
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Pour plus d’informations, consulter
http://www.edps.europa.eu/EDPSWEB/edps/lang/fr/Supervision/Complaints
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Exemples de plaintes
Un citoyen français suivant des études 
de pilote dans une école d’aviation belge 
ne pouvait pas s’enregistrer en tant 
qu’étudiant auprès des autorités locales 
belges. Ce problème était dû au fait que 
l’école en question était un établissement 
privé non reconnu par la Communauté 
française de Belgique. Toutefois, 
le ministère belge des Transports 
homologuait les certificats décernés par 
cette école. Conformément au droit de 
l’UE, toute personne inscrite dans l’école 
en question devrait dès lors bénéficier du 
statut d’étudiant. Grâce à l’intervention 
de SOLVIT, les pouvoirs locaux ont 
accepté de reconsidérer le dossier du 
citoyen français et l’ont inscrit en tant 
qu’étudiant.

Au Danemark, il est possible de recevoir une 
subvention publique de 20 000 couronnes 
danoises pour le remplacement d’un ancien 
système de chauffage à combustible par 
un système de pompe à chaleur. Toutefois, 
des clients danois d’une société suédoise — 
qui installe au Danemark des pompes 
pour système de chauffage domestique — 
n’ont pas pu bénéficier de cette subvention 
étant donné que les autorités danoises 
exigeaient que l’entreprise dispose d’un 
numéro d’enregistrement danois. Or, seules 
les sociétés établies au Danemark peuvent 
obtenir un tel numéro d’enregistrement. 
Après l’intervention de SOLVIT, les autorités 
danoises ont annoncé que ce numéro 
n’était plus nécessaire pour bénéficier de la 
subvention.

SOLVIT
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Pour plus d’informations, consulter 
http://ec.europa.eu/solvit
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Exemples de plaintes
Un consommateur tchèque avait acheté une 
motocyclette neuve en Allemagne. Bien 
qu’il ait clairement indiqué qu’il comptait 
exporter cette motocyclette en République 
tchèque, le prix comprenait à tort la taxe 
sur la valeur ajoutée, laquelle doit être 
payée dans le pays dans lequel le véhicule 
est immatriculé. Le consommateur a payé la 
TVA à deux reprises: une fois en Allemagne 
et une autre fois en République tchèque. 
Il n’est pas parvenu à régler cette question 
avec le vendeur ni avec l’administration 
fiscale allemande compétente pour les 
dossiers concernant des contribuables non 
résidents. À l’initiative du CEC tchèque, le 
CEC allemand est intervenu et le vendeur 
a remboursé au consommateur la TVA 
perçue injustement.

Une citoyenne lituanienne avait réservé 
un hôtel en Belgique. À son arrivée, 
l’hôtel lui a demandé une caution de 
150 EUR pour couvrir les éventuels frais 
supplémentaires, tels que l’utilisation de 
l’internet. La cliente a présenté sa carte 
de crédit comme garantie. L’hôtel a débité 
le montant de la caution sur sa carte de 
crédit, bien que la cliente n’ait utilisé aucun 
service supplémentaire. Elle a écrit à l’hôtel 
pour demander une explication et, celui-ci 
ne répondant pas, elle lui a téléphoné. 
L’hôtel a alors promis qu’il allait régler 
le problème. Comme l’hôtel ne l’a pas 
rappelée, la cliente s’est adressée au CEC 
lituanien. Grâce à l’intervention du CEC 
lituanien et du CEC belge, la cliente a pu 
récupérer sa caution.

Les Centres européens  
des consommateurs
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Pour plus d’informations, consulter
http://ec.europa.eu/consumers/ecc
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L’Europe est à vous
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Pour plus d’informations, consulter 
http://europa.eu/youreurope

Pour plus d’informations, consulter 
http://europa.eu/europedirect
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Pour obtenir une version de cette publication  
en plus gros caractères, veuillez contacter le bureau  
du Médiateur européen. Nous pouvons également  
fournir une version audio sur demande.
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